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Les constructions impersonnelles ...
et les constructions pronominales      

► Les constructions impersonnelles  
▬ IL + verbe conjugué
- Dans une construction impersonnelle, le verbe
est conjugué au singulier, avec le pronom 
personnel sujet "il".

- Ce pronom personnel "il" est toujours au singulier 
car il ne représente personne.

		  . Il sort son parapluie.
  			   → Il représente une personne
 			   → c'est une construction personnelle

- Il pleut fort aujourd’hui.
     Il ne représente personne
     c'est une construction impersonnelle

▬ Attention à quelques erreurs courantes
- Je vois de gros flocons, ils neigent !
- Ils semblent qu’ils partiront demain.
- Ils leur arrivent de tomber.

- Je vois de gros flocons, il neige !
- Il semble qu’ils partiront demain.
- Il leur arrive de tomber.

► Les constructions pronominales  
▬ SE + verbe à l'infinitif 
- Certains verbes se conjuguent avec un pronom
personnel réfléchi.                         [voir règle ►O20]
- On les reconnait à l’infinitif car ils sont précédés
de "se / s' ".

- se rappeler, se souvenir, s'évanouir …
- se cacher, se retourner, s'installer …

▬ Attention à quelques erreurs courantes
- Nous se retrouvons souvent.
- Il c’était perdu dans la forêt.
- Elle s’avait attendu à pire.

- Nous nous retrouvons souvent.
- Il s’était perdu dans la forêt.
- Elle s’était attendu à pire.

- Elle savançait prudemment. - Elle ... prudemment.
   Elle savançait ou s'avançait ... ?
      (nous nous avancions ...)
	        Elle s'avançait ... (verbe s'avancer)

▬ Attention à l’accord du participe passé
L’accord du participe passé dépend de la
fonction du pronom personnel dans la phrase.

- si le pronom personnel est un COD,
  on accorde le participe passé avec le COD

- Elles se sont préparées.
  (elles ont préparé "qui" ? elles = COD) 
	    le participe passé s'accorde !

- Ils se sont embrassés.
  (ils ont embrassé "qui" ? eux = COD)
	    le participe passé s'accorde !

- si le pronom personnel n’est pas un COD,
  on n'accorde pas le participe passé

- Ils se sont déplu. 
  (ils ont déplu "à qui" ? à eux = COI)  
   le participe passé ne s'accorde pas !
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